
 

Un site unique : https://signalement.social-sante.gouv.fr/ (compatible  

avec Firefox, Chrome, Edge, Opera, Safari, etc.), à l’exception d’Internet Explorer 

                                                Pas de login/ ni de mot de passe 

                                                Seuls les EMS sont éligibles : établissements d’hébergement pour 

personnes âgées (EHPAD, résidence autonomie, résidence séniors) et pour personnes handicapées 
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Episode IRA, 
COVID-19 
inclus 

Fiche réflexe - Comment signaler un épisode 

de cas groupés d’IRA, incluant la COVID-19 

https://signalement.social-sante.gouv.fr/

